
s. Congrégation, après les avoir exiimiués, pût pro-

noncer jn jugement 8ar lu nature des sociétés «utili-

tés, et d'autres semblables, qui, d'après Votre îSei-

gneurie, sont amplement répandues non-seuleineiit

dans le Canada, mais encore dans les Etats-Unis d«

l'Amérique du Nord. Or, les Emes Cardinaux Inqui-

siteurs, dans la Congrégation du 27 août dernier, aprea»

un mûr et sérieux examen, ont émis un décret dont

voici la teneur: " Spectatis principiis. organisme, au

" statutis Societatis EquUuin laboruin prout exponuu-

" tur, Societatem ipsaui recensiMidam esse intc^r pro-

*' hibitas a "5. Sede, juxta instrurtionem hujns tSupre-

" mœ Congnis diti 10 maii 188-4 et ad mentem. Mens

" est vit commendetur Episcopis ut tam quoaddelatas

." quam qnoad similes Societates procédant, atqwe re-

" média adhibeant secundnm mandata, et consilia

" quœ in eadem Iitstructione continentur.

Je prie le Seigneur de vous conserver longtemps

De V. S.

Le très affectueux confrère,

(Signé.) Jean Ckiid. Simeoni,
Préfet.

(Soussigné,) t D- Aiicii. De Tyr,

Secrétaire.

Mgr Alexandre Taschereau,

Archevêque de Québec.

IIÏ. Fête de St Charles Borromée.

Cette année, le 4 novembre est le trois centième

anniv«rBair© de la bienheurtuse mort de St Charles


